
Ecole de musique de Venon 
saison 2024-2025

Inscriptions 
Vendredi 6 septembre 
16h30-19h - salle des fêtes
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 Cours d’instrument

Découverte d’instrument

Atelier de pratique collective

Un professeur qualifié dispense les techniques essentielles à la pratique d’un instrument.

Quel que soit l’âge ou le niveau, un investissement sérieux et un travail régulier peuvent 
conduire à de rapides résultats. 30 séances dans l’année.

30 ou 45 min de cours individuel / semaine

Pendant le premier semestre de l’année scolaire (10 séances), venez vous initier à 
l’instrument de votre choix. Le professeur vous enseignera les techniques de base : partez 
à la découvert de votre instrument.

30 min de cours individuel / semaine

Comme pour tout sport collectif, après le travail individuel, la pratique en équipe !

Lors de cet atelier, on apprend à mettre en pratique ses connaissances musicales, à 
coordonner son instrument avec celui des autres : l’écoute devient alors essentielle. La 
musique d’ensemble a une place importante dans les pratiques musicales actuelles.

Jeunes : 1 heure / semaine 

Adultes : 1h30 / semaine

Les élèves ont l’occasion de se produire 
publiquement lors de différentes représentations : 

audition, concerts « hors les murs »,… 
Ils participent activement au spectacle de fin 

d’année de l’école : de bons moments musicaux 
en perspective !

Instruments proposés : 
Piano 

Guitare, Ukulélé, Basse 
Batterie 

Flûte à bec et traversière 
Chant (si demande, un prof sera recruté)



  Eveil musical

Formation musicale

Un moment ludique et agréable pour nos très jeunes venonais !

A travers le piano, le chant, les percussions et quelques notions du langage musical, ce 
cours est consacré à l’écoute, la mémorisation, la reconnaissance des instruments, au 
rythme,… Ainsi nous espérons leur transmettre l’envie de pratiquer un instrument.

45 min / semaine

Ce cours aborde l’apprentissage du langage musicale… le solfège !

La connaissance du solfège permet de développer l’écoute musicale dans sa généralité. 
Elle permet d’analyser et de comprendre un grand nombre d’oeuvres musicales 
existantes. Donc de les déchiffrer, de les reproduire et éventuellement les arranger…

A long terme, la maitrise du solfège permet de composer ou de diriger un groupe de 
musiciens.

Le solfège est également indispensable pour chaque personne qui désire une évolution 
rapide dans la pratique de son instrument.

Les séances au sein de l’école de musique de Venon se déroulent en petits groupes, 
définis en fonction des niveaux de chacun.

45 min / semaine

Nous joindre 
Association musicale de Venon 

168 chemin de l’école 38610 Venon 

amvenon38@gmail.com 
http://ecolemusique.venon.free.fr 

https://www.facebook.com/ecolemusique.venon 

06.30.50.55.38 (Karine)


Inscriptions : vendredi 6 septembre 16h30-19h  
salle des fêtes de Venon
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Les tarifs
Prix par élève et par an

- Paiement possible en 3 versements : octobre, janvier et mars

- Les horaires des différents cours collectifs seront communiqués dans la 

semaine qui suivra la permanence du 6 septembre.

- Les horaires des cours d’instruments seront définis avec les professeurs en 

fonction des plannings.

- Les cours débuteront la semaine du 23 septembre.

Adhésion à l’association 
Cours individuel instrument 30 min (+ FM pour enfants/ados) 
Cours individuel instrument 45 min (+ FM pour enfants/ados) 

Cours individuel instrument 30 min + APC adulte 
Cours individuel instrument 30 min + APC + FM (enfants/ados) 

Trimestre découverte (possible seulement au 1er trimestre - 10 séances) 
APC adultes (1h30) 

APC jeunes (1h) 
FM seule 

Eveil musical

20 € 
600 € 
880 € 
800 € 
740 € 
250 € 
470 € 
330 € 
220 € 
220 €

Réductions sur l’ensemble des inscriptions (hors adhésion) 
2 inscriptions dans une famille : 5% 
3 inscriptions dans une famille : 8% 

4 inscriptions dans une famille : 10% 
1 famille = 1 famille vivant sous le même toit 

Une inscription après le 6 septembre ne sera possible que s’il reste de la place.


